
Samedi 25 novembre 

PUCIER JEUX / JOUETS  

Organisé par le Comité des Fêtes du Touvet 
Maison des associations Boite 22 -  Avenue Montfillon - 38660 LE TOUVET. 

Date limite des inscriptions lundi 20 novembre 
 

Inscription Obligatoire 
 

1 - Ce pucier est organisé par l'association  

Le Comité des Fêtes du Touvet, et est réservé aux          

particuliers. 
Il sera ouvert au public en la salle du Bresson de           

9h00 à 17h00. Il ne sera permis de vendre que des           

jeux ou des jouets.  
Les enfants mineurs sont autorisés à participer, sous        

l’entière responsabilité et surveillance des parents. 
Pour les obligations administratives de     

l’organisateur, nous vous demandons d’envoyer     

obligatoirement une photocopie recto verso d’une      

pièce d'identité. 
La participation à ce pucier Jeux/Jouets implique       

l'acceptation du présent règlement. Toute personne      

y contrevenant sera priée de quitter les lieux, sans         

aucun droit à remboursement. 
 

2 - Le prix de l’emplacement vaut pour un         

emplacement nu ou avec une table fournie, sans        

distinction. (+ 2 chaises fournies aussi sur place) 
Pour 1,60m 5€  

Pour 1,80m 6€ 

Pour 2,00m 7€. 
Un reçu vous sera remis sur demande expresse. 
Les exposants doivent se présenter entre 7h30 et        

8h45.  
Le déballage se fera du parking à la salle en piéton.           

Aucun véhicule ne pourra accéder aux parvis.  
En cas de non présentation après 8h55, nous        

considérerons que vous renoncez à votre      

emplacement. Les sommes versées resteront     

acquises à titre d'indemnités. 
Sauf annulation par l’organisateur, les frais      

d'inscription ne seront pas remboursés. 
 

Les participants resteront présents jusqu’à 17h00,      

heure d’accord de remballage et départ.  
Vous vous engagez également à rendre votre       

emplacement parfaitement propre. 
  

6 - Selon la Loi en vigueur “Les particuliers non          

inscrits au registre du commerce sont autorisés à        

participer aux ventes au déballage en vue de vendre         

exclusivement des objets personnels et usagés deux       

fois par an au plus.” 
Nous vous soumettrons à la signature d’un registre        

de présence, qui vaudra attestation sur l'honneur de        

votre 1ère ou 2ème participation à une vente au         

déballage. 
Vous attestez également être couvert par une       

assurance couvrant les dommages qui pourraient      

être occasionnés aux personnes, et aux biens       

d'autrui. De même, vos objets exposés demeurent       

sous votre responsabilité. 
Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être        

tenus pour responsables des litiges tels que vols,        

pertes, casses ou autres détériorations. Les      

organisateurs se dégagent de toute responsabilité      

en cas d'accident. 
 

4 - L’inscription est obligatoire selon le bulletin en         

ligne 

https://www.inscription-facile.com/form/4taci1RBXb
CMm7VJ6B1Y 

 

Les compléments demandés seront à renvoyer à :  
COMITÉ DES FÊTES - MDA BP 22 

Avenue Montfillon 

38660 LE TOUVET.  
 

Toute inscription sans l’envoi de la copie de pièce         

d’identité, sans paiement, ou reçue après le 20        

novembre ne sera pas prise en compte. 
Les places seront attribuées par l’organisateur. Il est        

interdit de les modifier sans son accord. 
 

Pour plus d’information : préférez svp le       

cdftouvet@gmail.com. 
Sinon 06 66 91 23 71 par sms de préférence. 

 

 

https://www.inscription-facile.com/form/4taci1RBXbCMm7VJ6B1Y
https://www.inscription-facile.com/form/4taci1RBXbCMm7VJ6B1Y
mailto:cdftouvet@gmail.com


Un point de vente boissons et petite restauration sera à votre disposition toute la journée. 


